
RAPPORT PRÉSENTÉ À L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
Le Comité permanent des comptes publics présente son deuxième rapport : 
 
Réunion : 
 
Le Comité s’est réuni le mercredi 15 avril 2009, à 19 heures, dans la salle 255 du palais législatif. 
 
Questions à l’étude : 
 
• Chapitre 2 (Monitoring Compliance with The Ambulance Services Act) du rapport du vérificateur général 

intitulé « Report to the Legislative Assembly — Audits of Government Operations » et daté de 
décembre 2008; 

• chapitre 3 (Pharmacare Program — Part 2) du rapport du vérificateur général intitulé « Report to the 
Legislative Assembly — Audits of Government Operations » et daté de décembre 2008; 

• rapport du vérificateur général intitulé « Audit of the Pharmacare Program » pour Santé Manitoba et 
daté d’avril 2006. 

 
Composition du Comité : 
 
• M. BOROTSIK; 
• M. DERKACH (président); 
• M. DEWAR; 
• Mme HOWARD (vice-présidente); 
• M. JHA; 
• M. LAMOUREUX; 
• M. MARTINDALE; 
• M. MAGUIRE; 
• M. le ministre SELINGER; 
• Mme STEFANSON; 
• M. WHITEHEAD. 
 
Personnes étant intervenues : 

 
• Mme Carol Bellringer, vérificatrice générale; 
• Mme Arlene Wilgosh, sous-ministre de la Santé et de la Vie saine; 
• Mme la ministre OSWALD. 
 
Rapport étudié et adopté : 
 
Le Comité a examiné le rapport du vérificateur général intitulé « Audit of the Pharmacare Program » pour 
Santé Manitoba et daté d’avril 2006 et l’a adopté sans modifications. 
 
Chapitres étudiés dont l’examen a été complété : 
 
Le Comité a examiné les chapitres indiqués ci-après : 
 
• chapitre 2 (Monitoring Compliance with The Ambulance Services Act) du rapport du vérificateur général 

intitulé « Report to the Legislative Assembly — Audits of Government Operations » et daté de 
décembre 2008; 

• chapitre 3 (Pharmacare Program — Part 2) du rapport du vérificateur général intitulé « Report to the 
Legislative Assembly — Audits of Government Operations » et daté de décembre 2008. 

 
 
 
 
 

Le président, 
 
 
 

Rapport présenté par :     _________________________________ 
M. DERKACH 

 
 
 
 
Le 15 avril 2009 
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